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Etats-Unis d'Amérique : projet de '%solution -' 

Le Conseil de sgcurité, 

Rappelsnt ,ses r&,obxtions 425 (1978) , 426 (1.978) et 427 (1978), ', . 

Rappelant en particulier que, &,&i sa ksolution 425 (1978),.il a demandé que 
soient Strictement respectges lTin&grit;é territoriale, la souveraineté et l'imae- 
pendante politique du Liban à l'intérieur de ses frontières internationalement 
reconnues, 

G&ieUs@ment préoccucé par la gravit6 de la situation au Liban, qui Continus 
$ compromettre la réalisation d'une solution juste et durable de la question du 
Moyen-Orient, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 13 septembre 1978 
km28451 sur l'application des résolutions susmentionnées, 

Félicitant la Force intérimaire des I\Tations Unies au Liban (FINUL) de la tâche 
remarquable qu'elle acccunplit en s'efforcent d'ex6cuter son mandat, tel qu'il a 
$6 fixé dans les résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de s6curité, 

Profondément affligé des pertes en vies humaines subies par les forces de la 
FINUL, 

Conscient des progrès déjà ré&sés par la FINUL dans la voie de l'établis~ment 
de la paix et de la sécuritê dans le sud du Liban, 

Notant avec inquiétude.queila FTNUL s'est heurtée à des obstacles pour se 
d6ployer librement dans l'ensemble de son théâtre dVopérations et qu'il n'a pas encore 

et6 possible au Gouvernement 1ibanai.s de restaurer pleinement son autorité sur t0u-t; 
son territoire comme le prévoit la résolution 425 (lg'ï'8), 

Appuyant les efforts du Secrdteire général et tenant compte des observations 
figurant dans son rapport (S/l2845) o.ii sont décrits les problèmes rencontr& par la 
FINUL dans l'exécution de son mandat, 
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Résolu à ass&er d'urgence l'accomplissement int6gral du mandat de la FINUL 
et; la pleine réalisation de ses objectifs conformément su.~ résolutions .425 (1-978) 
et 426 Wî’8), 

Aaissant comme Suite à la demande dti Gouve'rnement libanais, 

1. 
-mois 

Décide de renouveler le mandat de la FINUL pour une pktiode de quatre 
, à savoir jusqu'au.19 janvier 1979,;. 

2. Demande à Israël, au Liban et à toutes les auQzes parties inté?xSsdes 
de coopérer -pleinement et ,d'urgence avec l&ganisatioti des Nations Unies 3 
X'qW.icati.on des résolutions 425 (1978) et 426 (1978); 

3. 3. yri@ le Secr&x.ire général. de fsire rapport dans deux mois au COnSeil yri@ le Secr&x.ire général. de fsire rapport dans deux mois au COnSeil 

sur l'wghcation Wla prhente rêsolution, pour permettre au Conseil d'éwher sur l'wghcation Wla prhente rêsolution, pour permettre au Conseil d'éwher 
la situation et de déterminer les nouvelles mesures à prendre éventuellement, et la situation et de déterminer les nouvelles mesures à prendre éventuellement, et 
de luirfaire rapport & nouveau à l'expiration de la p6riode de de luirfaire rapport à nouveau à l'expiration de la p6-&Ode de quatre mois? quatre mois? 
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